
Assurance décennale
La piscine est souvent un achat fait une seule fois dans une vie. Difficile donc de capitaliser sur
une expérience passée. Pour être sûr de ne pas se tromper la première règle est de travailler
avec un professionnel disposant d’une assurance décennale. Ce point est à vérifier dans tous
les cas pour les chantiers de bâtiment, quel que soit le projet, et a fortiori pour une piscine.


